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Partie réservée à l’administration

Barème Cases à cocher Candidat Commission Points obtenus

Licence en cours  
Licence obtenue  

15  
Deuxième Licence 5  
Master 1 (ou maîtrise) 10  
Master 2 (ou DEA, DESS, …) 5  
Trois années Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles 20  

TOTAL A

  B – PROFESSIONNALISATION
Module de préprofessionnalisation de L2 (ou DEUG)

- Moyenne au premier semestre 10  
- Moyenne au second semestre 10  

Module de préprofessionnalisation de L3 (ou Licence)
- Moyenne au premier semestre 10  
- Moyenne au second semestre 10  

Licence dite pluridisciplinaire (universités autres que Limoges) 50  
Etudiants de l’université de Limoges 

- Parcours SAE – Faculté des Sciences et Techniques 50  
- Parcours/Options – Faculté des Lettres et Sciences Humaines

10  
10  
10  

TOTAL B

C – EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

25  
15  
10  

Tutorat d’accompagnement universitaire 10  

10  
Autre expérience professionnelle (minimum 5 ans cumulés) 20  

TOTAL C

D – BONIFICATIONS
Admissibilité à un concours de l’Enseignement Public 10  

10  
Séjour ERASMUS, Léonardo, Socrates 5  

5  
Service civique 5  

10  
TOTAL D

TOTAL GENERAL
En cas d'égalité de points, le classement se fera par l’âge au bénéfice des plus âgés. 

Fiche de critères pour la candidature en M1 MEEF premier degré 
Professeur des Écoles

Le formulaire ci-dessous doit-être rempli par tous les candidats. Il permettra de vous attribuer des points pour classer les candidatures 
à l’entrée au master MEEF mention « premier degré », parcours professeur des écoles. 
Une commission établira une liste principale et une liste complémentaire de candidats, en fonction de la capacité d’accueil pour chaque site. 
Il est important de noter vos préférences de sites (1 pour votre premier choix, 2 pour le suivant, etc.).
• la licence dite pluridisciplinaire est une licence qui aborde les différentes disciplines enseignées dans le primaire et dans le secondaire. 
Les licences de sciences de l’éducation ne sont pas considérées comme étant pluridisciplinaires ;
• pour être prises en compte, les expériences professionnelles cumulées doivent être d’au moins 3 mois ;
• seuls les cours particuliers donnés dans un cadre « officiel » (association, etc.) pourront être pris en compte ; 
les cours particuliers dispensés dans un cadre privé ne seront pas comptabilisés ;
• pour la certification en langue vivante étrangère, seules seront prises en compte les certifications émanant d’un organisme officiel.

NOM et Prénom : N°eCandidat :

Site de formation à numéroter par ordre de préférence  :            Guéret     Limoges      Tulle   

  A – DIPLOMES
Mention à la licence (à partir d’Assez Bien)

> Moyenne à la matière « français »
> Moyenne à la matière « mathématiques »
> Moyenne à la matière « stage » (hors stage obligatoire licence)

Activités d’enseignement (vacataire, maître auxiliaire, ancien EAP…)

Accompagnement éducatif (AVS, assistant d’éducation, aide éducateur, accueil collectif de mineurs…)

Activité de surveillance (maître d’internat, d’externat, cantines, EVS…)

Encadrement d’atelier scolaire hors enseignements obligatoires 
(ASTEP, ateliers périscolaires…)

Brevet dans le domaine de l’animation (BAFA, BMNS, BAFD, Brevet d’Etat…)

Spécialisation attestée en rapport avec l’éducation (certification, diplôme éducateur…)

Certification en Langue Vivante Etrangère 
(niveau B1, minimum) ou étudiants titulaires d’une licence de langue vivante étrangère
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